
L’intervention du directeur de  

la protection de la jeunesse (DPJ) 

auprès de votre famille peut faire 

naître chez vous des questions  

et des inquiétudes qui sont tout  

à fait normales. 

Cette brochure présente  

l’intervention du DPJ, étape par 

étape, et vous informe de vos 

droits et de ceux de votre enfant. 

Le DPJ et les personnes qui le 

représentent, les intervenants, 

sont là pour vous accompagner 

et pour répondre à vos questions.

Le contenu de cette brochure tient  
compte des modifications apportées 
à la Loi sur la protection de la jeunesse 
entrées en vigueur le 9 juillet 2007.
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QUI EST LE DIRECTEUR DE LA  
PROTECTION DE LA JEUNESSE (DPJ) ?

Le terme « DPJ » désigne le directeur de la protection 
de la jeunesse. C’est lui qui voit à l’application de la  
Loi sur la protection de la jeunesse dans sa région.  
Il y a un DPJ dans chacune des régions du Québec.

Le DPJ : 

• �reçoit tous les signalements concernant la situation 
d’enfants qui peuvent avoir besoin de protection ;

• �est entouré d’une équipe d’intervenants qui l’aide  
à évaluer la situation de ces enfants et à prendre  
les décisions pour assurer leur protection ;

• �prend ses décisions dans l’intérêt de l’enfant et dans  
le respect de ses droits ;

• �travaille dans un centre jeunesse, en collaboration avec 
l’ensemble des ressources d’aide de sa région. 

QUELLES SONT LES SITUATIONS  
OÙ LE DPJ PEUT INTERVENIR ? 

Certaines situations obligent le DPJ à intervenir pour 
protéger un enfant. C’est le cas lorsque la sécurité ou le 
développement de l’enfant est compromis. Ces situations  
sont appelées « situations de compromission ». 

Le terme « enfant » désigne une personne de moins de 
18 ans. Les adolescents sont donc, eux aussi, visés par 
la Loi sur la protection de la jeunesse.
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L’INTERVENTION DU DPJ ÉTAPE PAR ÉTAPE

RÉCEPTION et traitement 
DU SIGNALEMENT 

SIGNALEMENT RETENU

ÉVALUATION  
DE LA SITUATION

MESURES DE  
PROTECTION IMMÉDIATE

SÉCURITÉ OU  
DÉVELOPPEMENT COMPROMIS

Orientation 
CHOIX DES MESURES  
DE PROTECTION

Recours au  
TRIBUNAL

Entente sur  
les MESURES  
VOLONTAIRES

MISE EN PLACE DES  
MESURES DE PROTECTION

RÉVISION DE LA SITUATION

FIN DE L’INTERVENTION

Liaison avec les  
RESSOURCES d’aide 

ENTENTE  
PROVISOIRE 

Recours au 
TRIBUNAL

SÉCURITÉ OU DÉVELOPPEMENT 
non COMPROMIS

SÉCURITÉ OU DÉVELOPPEMENT 
non COMPROMIS

SIGNALEMENT non RETENU

� \



Vous et votre enfant :

• �devez être consultés à toutes les étapes  

de l’intervention du DPJ ;

• �avez le droit de donner votre point de vue 

et de participer activement aux décisions 

qui vous concernent.

Si votre enfant est âgé de 14 ans et plus,  

il peut accepter ou refuser les mesures qui 

le concernent et le DPJ doit en tenir compte.

Si votre enfant est âgé de 13 ans et moins, 

il est consulté pour les mesures qui le 

concernent, mais c’est vous, comme parents, 

qui devez prendre les décisions pour lui. / �



Besoin d’aide ?  
Voir p.15 ce que  
le DPJ doit faire 
pour vous.
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Que se passe-t-il lorsque des mesures  
de protection immédiate sont nécessaires ? 

Il est possible que votre enfant ait besoin d’une  
protection urgente. Dans ce cas, le DPJ doit mettre  
en place des mesures de protection immédiate d’une 
durée maximale de 48 heures. 

Selon la situation, il peut décider par exemple :

• �de retirer votre enfant de son milieu familial ;

• �de confier votre enfant à un membre de votre famille,  
à une famille d’accueil ou à un centre de réadaptation ;

• �de restreindre les contacts de votre enfant avec vous 
ou avec d’autres personnes.

À la fin du délai de 48 heures, si des mesures de  
protection immédiate sont toujours nécessaires, le DPJ 
peut proposer de les prolonger et convenir avec vous 
d’une entente provisoire d’une période maximale  
de 30 jours, sans avoir recours au tribunal.

Lorsque vous ou votre enfant (s’il est âgé de 14 ans et plus)  
n’êtes pas d’accord avec l’entente provisoire proposée, 
le DPJ doit soumettre la situation au tribunal. C’est le 
tribunal qui décide alors s’il est nécessaire de prolonger  
les mesures de protection immédiate. 

Des mesures de protection immédiate peuvent  
être prises à tout moment de l’intervention du DPJ,  
si la situation l’exige.
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Besoin d’aide ?  
Voir p.15 ce que  
le DPJ doit faire 
pour vous.

10 \



/ 11










